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A l’initiative des habitants  

Verviers aura sa consultation populaire pour la Vesdre 

 
 
Peut-on développer la ville en piétinant ses atouts ? 
 
 

Depuis sa création Vesdre-Avenir défend un projet de ville à taille humaine basé sur la recherche de la qualité, de 
l’harmonie, de la convivialité et de l’équilibre des fonctions. Dans ce projet le développement du coeur de la ville est 
fondamental. Ce projet de revitalisation est d’abord et avant tout au service des habitants. 

 
 
Au sein de notre centre-ville, la rue Spintay et l’axe de la Vesdre ne jouissent certainement pas d’un aménagement de 
grande qualité. 
 
Or Spintay ne manque pas d’atouts. Anciennement vouée au commerce et à l’habitat, ne pourrait-elle pas profiter 
aujourd’hui de son environnement pour redevenir une artère attractive pour les habitants ? Sa localisation plein sud, sa 
disposition le long du cours d’eau, la valeur de son architecture, sa proximité avec le centre commercial des deux Places 
n’en font-ils pas un lieu d’habitat à très haute valeur ajoutée ? Peut-on imaginer qu’une véritable revitalisation de cette 
artère, dans le respect du CWATUP, enlève quoi que ce soit à sa valeur intrinsèque ?  
 
Plus largement, l’axe vert et bleu de la Vesdre offre pour l’ensemble des Verviétois une respiration nécessaire dans un 
centre « confiné » dans la vallée. Cette ouverture permet une multitude de perceptions paysagères vers des sites bâtis de 
grande valeur (Notre-Dame des Récollets, l’ensemble des façades de la rue du Marteau…) et vers des sites naturels qui le 
sont tout autant (la rivière en elle-même, la colline des Récollets…). 
 
Pour ces raisons, un projet d’aménagement au centre ville peut-il ignorer la présence de la rivière ? Ne devrait-il pas 
s’organiser en mettant celle-ci en valeur pour que les Verviétois puissent en profiter pleinement ? N’est-ce d’ailleurs pas ce 
que l’on voit dans l’ensemble des villes européennes qui ont la chance de posséder un cours d’eau en leur centre. Où 
couvre-t-on encore, comme aux pires heures des « années  60 », les rivières par des bâtiments ?  
 
Notre rivière, indissociable du développement de notre ville.  
 
En privilégiant un aménagement qui est au service des habitants, il faut l’inscrire dans un équilibre des fonctions qui font la 
ville. Cette vision est aujourd’hui partagée par l’ensemble des urbanistes soucieux de développement durable. 
La priorité du « vivre en ville » est d’abord de trouver de l’habitat accessible financièrement et qui offre un bon niveau de 
confort. L’activité commerciale qui doit correspondre aux nécessités et aux souhaits des habitants doit trouver les surfaces 
requises pour s’implanter. Son regroupement en centre-ville peut adopter diverses formes qui, au même titre que tout autre 
aménagement, devra respecter l’échelle humaine de la cité verviétoise. Mais tant l’habitat que le commerce réclament des 
moyens financiers générés par des activités productives de biens et services à forte valeur ajoutée qui ne peuvent ignorer 
les atouts de Verviers. Sa vocation de « capitale de l’eau » en fait évidemment partie. Nous sommes profondément 
convaincus que l’échelle humaine de notre ville parcourue par la Vesdre est un autre atout dont il faut tirer profit. 
 
 
Ce point de vue, nous le partageons avec un grand nombre de Verviétois. 
 
 Nous voulons aujourd’hui qu’avec nous, ils puissent le confirmer via une consultation populaire en répondant à la 
question qui leur sera soumise :  

 

Etes-vous pour un développement du centre-ville qui relance le commerce, crée de 
l’emploi et améliore l’habitat en mettant en valeur la Vesdre sans la couvrir par un 
bâtiment ? 
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Pourquoi nous organisons cette consultation 
 
Nous avons débuté la procédure pour l’organisation de la consultation à l’initiative des habitants de Verviers. Nous venons 
de réclamer au Collège communal, par courrier recommandé, le formulaire que la commune doit réglementairement nous 
délivrer afin de recueillir les cinq mille trois cents signatures nécessaires. Nous demandons que ce document nous soit 
remis dans les plus brefs délais (de sorte à pouvoir organiser cette consultation populaire conformément à la législation en 
vigueur et avant le dépôt de la demande de permis unique) afin que le débat, ô combien nécessaire sur le projet de 
l’aménagement de notre centre-ville, soit enfin abordé. 
 
Enfin permettre le débat 
 
Faut-il rappeler ici que ce projet a été élaboré dans le secret. Faut-il rappeler qu’aucune possibilité n’a concrètement été 
offerte aux Verviétois pour se prononcer sur l’aménagement du cœur de Verviers. Et nous savons que ce n’est pas l’étude 
d’incidences actuellement en cours qui va permettre la tenue de ce débat. Cette procédure légale a certes toute sa valeur, 
mais elle est peu maîtrisée par tout un chacun. De plus elle impose des délais de réaction très contraints et dans des 
formes strictes. Elle ne peut remplacer une consultation populaire qui permet de développer l’ensemble des arguments, 
d’en débattre et de faire en sorte que chacune et chacun puisse prendre position en toute connaissance de cause.  
 
Organiser un débat à la hauteur des enjeux 
 
Nous pensons que les conséquences désastreuses et prévisibles pour Verviers du projet dit de Foruminvest nécessitent un 
débat à la mesure des enjeux. La consultation populaire est un bon moyen pour donner à ce débat toute son ampleur. 
 
Respecter le dynamisme et la force de proposition des citoyens 
 
Depuis maintenant plus d’un an notre association a effectué de nombreuses démarches pour tenter d’informer les 
Verviétois. Nous avons créé un site dont la qualité a été officiellement reconnue. Nous avons rencontré de très nombreux 
spécialistes et nous avons régulièrement invité la presse à rendre compte de nos réflexions et propositions. Notre 
mouvement citoyen est aujourd’hui confronté à des tentatives d’étouffements de plus en plus manifestes. Dernier exemple 
en date : l’interdiction pour de nombreux habitants d’afficher leur soutien à la Vesdre sans couverture. 
 
Une saine démocratie ne doit-elle pas permettre que le débat existe et que les points de vue contradictoires soient rendus 
publics ? La consultation populaire que nous organisons est reconnue légalement comme un outil important pour permettre 
la tenue de ce débat. Nous sommes fiers d’organiser cette démarche citoyenne à Verviers. 
 
Débattre sans chantages ni menaces 
 
Enfin, cette consultation doit rappeler aux Verviétois que le projet de Foruminvest n’est aujourd’hui qu’un projet sur papier. 
Les Verviétois disposent avec la consultation populaire d’un formidable outil pour inviter le promoteur à enfin prendre leur 
avis en considération. N’est ce pas là une démarche plus saine que de vouloir imposer un projet totalement cadenassé à 
coups de chantage et de menaces ? 
  

Permettre au plus grand nombre de s’exprimer. 
 
Vesdre-Avenir lance un appel à l’ensemble des citoyens pour qu’ils se mobilisent afin de participer 
activement à cette consultation. A cette fin nous invitons tout un chacun : les citoyens, les associations 
et les partis politiques,… convaincus de la nécessité de tenir ce débat à nous rejoindre pour recueillir les 
signatures nécessaires.  

 
 Vesdre- Avenir 

 12 janvier 2007 
 


